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Instruct ions générales  d’ insta l lat ion des baignoires  Balnéo

 �En aucun cas la baignoire et son équipement ne doivent subir de modification (sciage, découpe de renfort, déplacement de pompe…) 
autre que le perçage pour le montage de la robinetterie ou des poignées (foret et scie cloche, perçage à réaliser côté belle face).

 �Avant la mise en place de la baignoire, s’assurer que celle-ci et son équipement n’ont pas subi de détérioration. Contrôler son état.

 �Pour la manipulation de la baignoire, soulever celle-ci uniquement par ses bords, en aucune façon par la tuyauterie ou tout autre élément 
constituant son système.

 �Le niveau des bords supérieurs de la baignoire doit être ajusté.

 �Dans le cas d’une installation avec robinetterie sur gorge, le raccordement de celle-ci à l’alimentation doit être réalisé par des tuyauteries 
flexibles, les conduites doivent être fixées à l’aide de colliers isophoniques.

 �Le vidage doit être raccordé à la conduite d’évacuation par un tuyau flexible, et la conduite doit être fixée à l’aide de colliers 
isophoniques.

 �L’installation électrique doit être effectuée par un électricien qualifié, conformément à la norme NFC 15100 en respectant les liaisons 
équipotentielles.

 �L’alimentation du boîtier électrique de la baignoire doit être obligatoirement protégée par un dispositif de protection à courant différentiel 
résiduel de 30 mA ainsi qu’un dispositif de séparation omnipolaire ayant une distance d’ouverture des contacts d’au moins 3 mm ou par 
un disjoncteur différentiel de 30 mA assurant les deux fonctions précédemment citées. Ceux-ci doivent être installés hors des volumes 
1, 2 et 3.

 �L’alimentation électrique sous la baignoire ne doit pas comporter d’éléments métalliques (armure ou gaine même inaccessible). Elle doit 
être réalisée par des conducteurs isolés dans un conduit isolant ou des câbles multiconducteurs avec gaine isolante de type : A05 W-F, 
FR-N05 W-U et R, U 1000 R2V… (la section est à déterminer en fonction de la puissance du système).

 �Les plots anti-vibratiles fournis avec la baignoire ne doivent pas être déposés, ni modifiés, ni scellés.

 �Il est recommandé d’habiller les parois intérieures sous la baignoire d’un matériau absorbant phonique (atténuation du bruit aérien) avec 
de la mousse alvéolée, de la laine de roche…

 �Pour la construction de l’habillage, il est impératif de tenir compte de l’encombrement de l’équipement sous la baignoire. Cet 
encombrement pourra nécessiter, suivant le modèle de la baignoire, un habillage en débordement extérieur.

 �Sur tous les bords de la baignoire en contact soit avec le support soit avec les cloisons, il est nécessaire d’intercaler un joint mousse 
pour assurer une isolation acoustique (atténuation des bruits solidiens).

 �Réaliser une ou des trappes de visite adaptées à toute intervention ou dépose (pompe, turbine, coffret électronique, vidage…). Si 
l’installation le permet, il est souhaitable de réaliser un habillage totalement démontable.

 �Les trappes de visite ou l’habillage doivent être démontables uniquement à l’aide d’un outil.

 �L’habillage ne doit pas être hermétique : prévoir une ventilation permettant une circulation d’air.

 �Une fois tous les branchements effectués, procéder à une mise en eau avec un essai de fonctionnement avant de terminer l’habillage 
de la baignoire.

Habillage
 �L’habillage maçonnerie (carreaux de plâtre hydro, béton cellulaire…) est à préconiser pour l’installation d’une baignoire en maison 
individuelle.

 �Pour l’installation en habitation collective ou hôtellerie, un habillage léger désolidarisé du gros oeuvre (tablier en matériaux de synthèse 
ou stratifié…) sera préférable.
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